
Règlementation et conseils 

en matière d’accessibilité 

des commerces pour les personnes

en situation de handicap.

SUIVEZ LE GUIDE !
COMMERCES HANDI-ACCUEILLANTS
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La loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées » pose le principe de l’accès « de tout à tous » 
ce qui double l’approche de l’accessibilité : 
           
            

 la voirie jusqu’au cadre bâti en passant par les transports, les loisirs…
          
            

            
          
           
               

           
              

           
     

Pour en savoir plus :
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ACCESSIBILITÉ DE TOUT À TOUS !
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1er janvier 2015.           
             
     

          
             
            

           

     

Catégorie 
1ère  





En cas de réalisation de travaux 

Pour rappel, toute réalisation de travaux nécessite des autorisations en matière 
d’urbanisme et/ou autorisations de travaux en matière de sécurité et d’accessi-
bilité            
          
           

À partir du 1er janvier 2015, les exigences en matière d’accessibilité doivent 
être respectées pour les surfaces existantes et créées. 

Pour toute réalisation de travaux, et afin de connaître l’autorisation nécessaire 
        

  contactez la Direction de l’aménagement urbain de la Ville de Lyon 
      

            
             
              

            
             

         

1. ÉCHÉANCE DE MISE EN ACCESSIBILITÉ

 
plus de 1 500 personnes 
entre 701 et 1 500 personnes
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Les contacts :

Direction de l’aménagement urbain
      
        

     

Direction sécurité prévention 
      
         

   

Y a-t-il des dérogations pour les ERP existants ? 

          
        

          
         
     
        
        
          

    

Quelle est la nature des sanctions ?

            
           
             

sont renforcées : 
l              
l      
l      €, 
l              

   €
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POUR LES ERP DE 5ÈME CATÉGORIE

Obligation avant 2015 2015 Obligation après 2015

Cas 1 :     
      
 

     
initiales d’accessibilité, sachant que 
       
 

Cas 2 : Si je crée 
des surfaces ou des volumes 
nouveaux («supplémentaires»)
Les parties en travaux doivent 
respecter les règles du neuf : 

   
      
     

Des atténuations sont possibles s’il 
    
   

   
ou de l’installation doit fournir 

    
  

Cette partie considérée 
     

proche, possible de l’entrée 
     

 

     
   



Accessibilité 
d’une partie 
du bâtiment
avec toutes 
les prestations
respectant 
les articles
R.111-19-2 et 3*

Cas 3 : Si je fais 
des travaux et mises 
aux normes, je dois respecter 
les exigences d’accessibilité «in-
ternes» et «supplémentaires» 
pour la partie de bâtiment 
proche de l’entrée principale 
avec atténuation possible 
s’il existe des contraintes 
de structure (arrêté du 21 mars 
2007).
   

ou des installations où sont 
   

   
doivent respecter les dispositions du 
   
   

*R. 111-19-2 :  
   

     
  

     
      
     
    

*R. 111-19-3 :   
     
      

D’après un document publié par le centre national d’Innovation Santé du Limousin.
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Face à une personne handicapée, quel que soit le handicap, quelques règles 
simples peuvent éviter de commettre des impairs, et faciliter la relation.

Quel que soit le handicap de la personne 

l           
   

l          
     

l       
         

l             


l             

l       

l           
            



l             

l             
     

l                
                
        

l               
        

2. ACCUEIL ET BONNES PRATIQUES
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Règles spécifiques

Handicap auditif 
l               
            

l            
          
               
             

l         

Handicap mental et psychique 
l                
  

l          

l    

l    

l         

l               
   

l               
      

Handicap moteur 
l     

l             
            

  

l                
          

       

Handicap visuel 
l              

             
 

l               
             

l           

l        
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l          
l            
  
l            
l      
l     
                  
  
l               
        

3.ESPACE DE CHEMINEMENT
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l                  
    

l            
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l              

l             
          

l            
                

l          
    

l            

4.ENTRÉE ET PORTE



10

Largeur minimale de la porte 

l          
       

l          
       
 

l       

         
         



        
      

             
 

l       
     

  

l        
       

de tout obstacle à l’approche d’un fauteuil 
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l            
l    
l        
l            

5. BANQUE D’ACCUEIL / COMPTOIR / 
ESPACE DE PAIEMENT
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Escaliers
         

l            
                

               
       

l             
l       
l        
l         
  
Comme pour tout obstacle en hauteur, la partie située en dessous de 2.20 m, 
si elle n’est pas fermée, doit être visuellement contrastée et comporter 
un rappel tactile au sol.  

Ascenseurs

l          

l              
            
         

l             


6. ESCALIER, ASCENSEUR ET TAPIS ROULANT
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Tapis roulant

l           
            

l               
    

l            
   

l                
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Au minimum un W.C. et un lavabo doivent 
être accessibles aux personnes en situation 
de handicap.

l        
      


l          
       

l       
   

l         

l          
  

l        


Au moins une cabine d’essayage accessible, 
au même endroit que les autres.

7. SANITAIRES ET CABINES D’ESSAYAGE
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l                
       

l     

l             
     

l               

l        

l     

l            
            

          
              
    

l      

l          
    

            
           

      

     

       

         

       

(Valeurs mesurées au sol)

        

8. SIGNALÉTIQUE, INFORMATION 
ET AMBIANCE

9. LUMINOSITÉ
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l  Pour les salons de coiffure et d’esthétique :
          

l      
        

l          
      
      
  
              

l            


l            
               
     

10. AMÉNAGEMENTS SPÉCIFIQUES / 
AUTRES RECOMMANDATIONS
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Tout parking doit comporter au minimum 2% (arrondi supérieur) de places 
de stationnement adaptées et accessibles.

l               
       

l        

l             
             
             
 

l              
             

      

l              

l                
 

11. STATIONNEMENT
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l              
       

l             
           
      

l              
           

le code de la construction et de l’habitation et portant diverses dispositions relatives 
  

l              
              
           

       

l               
             
          
     

l          
           
  

l       

l   

l         
   

www.developpement-durable.gouv.fr/-Accessibilite-.html
www.developpement-durable.gouv.fr/Si-vous-etes-un-commercant.html   

l            
       

accessibilite-universelle.apf.asso.fr

l      
unapei.org

l          
handiplace.org

12. TEXTES DE LOI ET RESSOURCES

Textes de loi

Ressources 



19

Pour en savoir plus

Ville de Lyon 
   Mairie de Lyon 69205 Lyon cedex 01
             
           
           
         

Direction Départementale des Territoires du Rhône     
165, rue Garibaldi  69401 Lyon Cedex 03
   

CARPA Collectif des associations du Rhône pour l’accessibilité : 
11, rue des Teinturiers 69100  Villeurbanne
         



     
l       
l     
l             

                 
             

             
            
 

        

Édition 2012



Première ville française à obtenir le « label diversité » 
AFNOR, Lyon est distinguée pour sa politique et son engage-
ment en faveur de l’égalité des chances, la promotion de la 
diversité culturelle, la lutte contre les discriminations. Ainsi 
Lyon développe sa politique d’accessibilité sous toutes ses 
formes. 



La loi du 11 février 2005 pour « l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » pose le prin-

cipe de l'accès « de tout à tous » ce qui double l'approche de l'accessibilité : 

� l'accessibilité "de tous" en prenant en compte tous les types de handicaps.

� l'accessibilité "à tout" en développant le thème de la continuité 

du déplacement depuis la voirie jusqu'au cadre bâti en passant 

par les transports.

Les commerces de proximité, comme l'ensemble des établissements recevant

du public, sont concernés par la règlementation en matière d'accessibilité,

quelle que soit leur activité, et ont l'obligation légale d'être accessibles en

2015. 

Ce document vise à renseigner les obligations règlementaires et à donner

des conseils afin d'améliorer l'accessibilité des locaux commerciaux. 


